
GEORGE PREVOSt.

EORGE TROIS, par la Grace de Dtru, Roi du
Poyaume Uni. de la Grande-,Breeagne et d'Irlande,
DifenteUr de la Èoi À nôs bieÀ·ainiés et àdèles

o (Confeillers Légiflatifs de notre Province du Bas.
Canada, et à nos fidéles et bieh aimés Chevaliers,
Citoyens et Bourgeois de la Chambre d'Affemblée

. de notre dite Provibce, appellés et éils dahs nôtre
préfent Parlemeti Provincial de notre dite Pro-

vince, et 1 tous nos bien-aimés Sujets que ces Présentes peuvent coh...
cerner, SALUT Vi que nous avons jugé convenable par et avee l'avis
de notre Confeil Exécutif de notre dite Province du Bi-da*ada, de
diffoudre ce préfent Parlement Provincial de notre dite Province qui
ef naintreant prorogé à Jeudi le Septième joui d'Avril ptoc ain,
>"ous avons, à ces fins, émané la présente notre Proclamation Royale,
et avons en consEquence diffout par icelle ledit Parlenent Provincial,
et les Co'nfeillers Légiflaufs et les Chevalier, Citoyens et Bourgeois de
la Chambre d'A flemblée, font exempts de saffemnblcr Jeudi le Septième
jour d'Avril prochain.. Défirant- et étant réfolu d'affembler, auffir&
que poflible, n<,.tre Peuple de notre dite Province, et d'avoir leut vis
en Parlement Provincial, nous fairont lavoir par les Préfentes notre
Plafirr et Voloné Royale, afin d'affeibler un nouveau Parlement Proà
vincialj et nôtis déclarons de plus par les Préfentes, qué par et aVeC
Pavis de notre dit Lonfeil Eiécutif, nous avons donné ordte Aujouir-
d'hui d'émaner nos Writs en bnne forme, afin d'affembler un hobvedu
Parlemient Provincial dans notre dlte Prbvince, lesquels IWtsi, fetont
certifies de Vendredi le Vir.gt-cinquièîne juur du préfent mois de Mdrsê
et feront retournables Vendredi le.Treitiême jour de Mai grchain,
pour tous endroits eixcepté pour le Cômié de Gaspê, et poue le Comté
de Gapé, Mardi le Vingt- huitième jour de jui prochain. En foi de
quoi nous avons fait tendre ces préfenhes Lettres Patentes, et à icellet
fait apposer le Grand Sceau de notre dite Irotinée du las Caésada t Té.

oin notre fidèle et bien ain E Nsk' GEoi5WLPRtEàrost, garohiet,( apitting
Général et Gouvcrntur en Chef de notre dite Provintc du hdsCaadd,
&C. &c. &zc. A inotreChâteau sht* Louis, dans hôtit CitC deube,
dan notre dite Province, le Vingt.detxième jour dc Mars, dans l'An..
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